




Tout marché doit 
faire l’objet d’un 
contrat et d’un 
process scrupuleux. 
Quelle que soit 
l’urgence d’un dossier, 
le contractualiser 
systématiquement afi n 
de se protéger 
de tout désaccord 
a posteriori. 
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 D’UN POINT DE VUE MÉTHODOLOGIQUE, 
 PARTIR TOUJOURS DU 

 UNE COMMUNICATION 
 QUI RÉ-EXPLORE SES FRONTIÈRES 
 EST UNE COMMUNICATION 
 INNOVANTE ET RENTABLE. 

 ET NON DE LA 



Reconnaître la technique 
du lobbying comme une activité 
de communication à part entière 
et la réglementer comme 
ont su le faire les États-Unis 
ou le Québec.
(http://www.commissairelobby.qc.ca/commissaire/loi). 

Inciter les lobbys à s’inscrire 
au registre facultatif pour 
la transparence du lobbying 
à la Commission européenne 
et l’étendre aux professions 
communicantes. 
Parvenir à faire appliquer 
la résolution du Parlement européen 
sortant de mai 2008. 
http://www.europarl.europa.eu/
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Permettre à un projet de communication de répondre 
aux objectifs qui sont assignés et de rencontrer sa cible. 
Pour ce faire, systématiser les PRÉ-TESTS. 

Réaliser des interviews (en groupe ou individuelles) afi n 
de cerner l’ensemble des potentiels inhérents aux projets, 
repérer la meilleure expression de ces potentiels 
et dégager d’éventuels axes d’optimisation comme le font 
les agences audio et radio.
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Installer formellement 
des systèmes 
de suivi de prestations 
afi n de pouvoir tracer 
les responsabilités 
réciproques lors 
de la conduite 
d’un dossier et éviter 
ainsi aux agences 
de jouer le rôle de fusible 
dans lequel elles sont 
parfois maintenues. 
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VENDRE DES TEMPS 
DE RÉALISATION 
EXACTS POUR 
L’ENSEMBLE DES 
DOSSIERS ET, POUR 
CE FAIRE, 
S’ASTREINDRE À 
ALIMENTER DES 
FEUILLES DE TEMPS 
PRÉCISES. 

L’ORGANISATION 
DES AGENCES 
EST TROP SOUVENT 
EMPIRIQUE OU 
ARTISANALE. 
S’INSPIRER D’AUTRES 
MODÈLES 
D’ENTREPRISES 
AYANT FAIT LEURS 
PREUVES. 
C’est ainsi, par exemple, que l’on s’inspirera des structures 
de presse et que l’on dupliquera leurs systèmes 
d’organisation : séances de créativité, comités de rédaction, 
conférences de rédaction…
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Facturer séparément 
la conception/création 
de la production afi n 
de distinguer les deux 
métiers. 

Décrire précisément 
les postes de la création, 
trop souvent synonymes 
de marge opaque, 
en contractualisant 
les postes temps, 
de façon détaillée.
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ASSURER LA TRAÇABILITÉ.  
Systématiser pour toute campagne, la mention du nom 
de l’agence suivi du ou des responsables en interne, afi n de faire 
reconnaître le travail de tous ceux qui se sont impliqués 
dans la publication comme le font systématiquement les agences 
qui réalisent des spots tv ou radio, et ainsi éviter toute appropriation 
mensongère par des tiers.
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REFUSER OU DÉNONCER TOUTE POLITIQUE DE 

ET SE RÉFÉRER AUX PRIX PUBLIÉS 
         PAR LES ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES 
DANS LEURS GRILLES D’ANALYSE, À L’IMAGE 
DE L’INITIATIVE ABANDONNÉE DE L’UJJEF 
           QUI AVAIT, UN TEMPS, ENVISAGÉ DE PUBLIER 
LES GRILLES DE TARIFS 
   DE SES ADHÉRENTS. 



S’assurer de l’application 
de la loi de 2006 sur l’égalité 
des chances qui prévoyait 
de rendre « l’anonymisation » 
des CV obligatoire dans 
toutes les agences 
de communication de plus 
de 50 personnes et
la déployer en l’adaptant 
dans les agences 
de communication de moins 
de 50 personnes. 
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S’inspirer des méthodes ISO 
et du process de démarche qualité 

continue en émettant des questionnaires 
de satisfaction client. 

Repérer tous les dysfonctionnements 
de communication agence/annonceur, 

les lister et les associer 
à chaque fois à une action corrective.
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dénoncées avec justesse et drôlerie 
par Wunderman dans son Dialector édition 2004 
et favoriser l’émergence d’une communauté de sens 
entre l’ensemble des professionnels de la communication 
en établissant avec eux un dictionnaire des mots 
de la communication.
http://referer.wunderman-i.com/dialector/

69



MIEUX COMPRENDRE 
ET MIEUX CONNAÎTRE 
LES AFFINITÉS 
ET CONFLITS QUI 
LIENT ET DÉLIENT 
LE COUPLE AGENCE/
ANNONCEUR.

70

En association avec un partenaire presse spécialisé, 
créer un baromètre objectif des relations 
agence/annonceur sur des critères tels que la confi ance, 
la créativité, le suivi-relation, les délais, la qualité, etc. 
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Déployer la transparence et 
publier une échelle de rémunération 
approximative des salaires 
pratiqués dans chaque agence.



Préserver le cœur 
de métier. 
Ces dernières années, 
la profession 
a vu apparaître 
à la tête des agences 
un certain nombre 
de gestionnaires 
plus enclins à surveiller 
la progression 
de leur chiffre d’affaires 
qu’à développer 
un climat de stimulation 
et de nouveaux 
concepts. 72

Pour éviter déception 
et déconvenues 
aux annonceurs, 
permettre 
à ces derniers de 
consulter les CV et les 
parcours professionnels 
de ces directeurs 
d’agences. 
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ÊTRE TRANSPARENT 
SUR TOUTE 
LA CHAÎNE 
DES INTERVENANTS 
ET INDIQUER 
DANS LES 
RECOMMANDATIONS 
LES CV DÉTAILLÉS 
DES COLLABORATEURS 
AFIN D’ÉVITER 
TOUTE USURPATION.

Faire la preuve 
des compétences 
des sous-traitants 
pour éviter tout 
dérapage et remonter 
en crédibilité auprès 
des annonceurs.

ÊTRE TRANSPARENTÊTRE TRANSPARENT
SUR TOUTESUR TOUTESUR TOUTE
LA CHAÎNE LA CHAÎNELA CHAÎNE
DES INTERVENANTSDES INTERVENANTSDES INTERVENANTS
ET INDIQUER ET INDIQUERET INDIQUER
DANS LES DANS LESDANS LES
RECOMMANDATIONSRECOMMANDATIONSRECOMMANDATIONS
LES CV DÉTAILLÉSLES CV DÉTAILLÉSLES CV DÉTAILLÉS
DES COLLABORATEURS DES COLLABORATEURSDES COLLABORATEURS
AFIN D’ÉVITERAFIN D’ÉVITERAFIN D’ÉVITER
TOUTE USURPATION.TOUTE USURPATION.TOUTE USURPATION.
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PRENDRE LE
TEMPST

E 
75

Bannir, autant que possible, 
les demandes émises 
dans le rush qui, même si elles 
sont synonymes pour certaines 
agences de revenus 
substantiels, ne sont pas 
forcément gages de campagnes 
créatives. L’urgence ne permet 
pas d’offrir de bonnes prestations 
quoi qu’en disent certaines 
agences. Un projet se réfl échit, 
se mûrit et se teste avant d’être 
concrétisé puis déployé. 



Convenir, lors de la négociation 
des tarifs, d’une rémunération 
variable mixant honoraires et primes 
de réussite après concertation 
tripartite entre annonceur, consultant 
et direction de l’agence.

$
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Dans la mesure 
du possible, donner 
les moyens
aux consultants 
en charge de compte, 
de disposer 
d’une connaissance 
interne de leurs clients 

en bénéfi ciant d’une immersion en 
concertation avec eux. Et la poursuivre tout 
au long de la collaboration pour que 
les consultants puissent suivre en temps réel 
les évolutions internes de leurs annonceurs.
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EN PARTENARIAT AVEC UN COLLÈGE D’ACHETEURS 
ET ANNONCEURS 

nombre de participants, 
degré de confi dentialité, 
délais de réponse acceptables, 
bref, établir un cahier des 
charges type partagé 
par les parties prenantes. 
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SOLLICITER 
LES EXPERTISES 
DES AGENCES 
AU PLUS TÔT. 

Lutter contre tout système 
d’enchères inversées 
basé sur la fi xation 
par la demande d’un prix 
d’achat maximum avant 
consultation des offres 
(baisse des prix 
jusqu’à un prix plancher, 
danger pour les agences),  
ainsi que toutes pratiques 
pouvant détériorer 
la prestation.

Ajouter une étape subsidiaire avant le cahier 
des charges. Recommander aux annonceurs en phase 
amont, avant l’émission de tout appel d’offres
une séance de dialogue constructif avec les agences 
pressenties. Ce système permettrait de mieux défi nir 
le périmètre de la demande, d’éviter les zones d’ombre 
et de faire gagner du temps aux annonceurs 
et aux agences.
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le recours aux appels d’offres pour les petits dossiers. 
Leur multiplication sollicitant un nombre important 
d’agences pompe leurs « forces vives » et ceci au détriment 
de la qualité de la prestation fournie aux clients. 
Le recours aux appels d’offres ne doit se faire que pour 
un montant minimal par dossier.
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Faire connaître auprès de toutes les agences, 
les annonceurs qui pratiquent de fausses compétitions 
pour s’alimenter gratuitement en idées et les publier 
sur un site dédié.



black   
list   S’AUTORISER À BLACKLISTER LES ANNONCEURS 

QUI NE JOUENT PAS LE JEU 
(Dumping, projet sans rémunération, 
long list exubérante pour fi nalement abandonner 
le projet, etc.) comme ont su le faire 
les adhérents de l’AFD (Alliance française des designers).
http://www.alliance-francaise-des-designers.org
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Attester la qualité 
de l’interlocuteur annonceur. 
De la même manière 
que l’annonceur est en droit 
d’attendre une agence 
professionnelle, l’agence 
doit bénéfi cier d’un interlocuteur 
annonceur qui lui soit 
d’un niveau professionnel 
équivalent. 

LES IDÉES PRIMENT SUR LE PRIX. AMÉLIORER LE 
CAHIER DES CHARGES DES APPELS D’OFFRES 
PUBLICS QUI ACCORDENT SOUVENT PLUS D’IN-
TÉRÊT À LA PARTIE RÉGLEMENTAIRE QU’À L’ES-
PRIT CRÉATIF. AU VU DE CERTAINS APPELS D’OF-
FRES, LES AGENCES ONT L’IMPRESSION QUE LES 
GRILLES DE TARIFS SONT TOUT AUSSI (VOIRE PLUS) 
IMPORTANTES QUE LES RECOMMANDATIONS 
STRATÉGIQUES.
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Affecter systématiquement 
3% du CA de chaque 
agence à la recherche 
et au développement. 

Plutôt qu’être dans des logiques 
de copie-duplication, inventer 
en interne des laboratoires 
de co-création fi nancés par cette 
quote-part et délivrer un parcours 
éprouvé de l’Idée en trois étapes* :

1. Inspiration
2. Génération et développement 
 de l’Idée
3. Mise en pratique

*Source : Harvard Business Revue juin 2008



ENGAGER 
LES 

AGENCES 

DANS 

LA VOIE 

DU DIGITAL 

ENGAGER 

LES 
AGENCES 

DANS 

LA VOIE 

DU DIGITAL 
en recrutant des « digital natives », les intégrer 

et les faire progresser en les confrontant 

aux systèmes traditionnels pour créer 

une émulation de l’ensemble des intervenants.  
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Installer des logiques transactionnelles 
explicites en admettant que 
les destinataires ne sont pas dupes : 
mettre l’objet de la campagne sur 
la campagne. En l’occurrence, bien préciser 
s’il s’agit d’une campagne de promotion 
d’un site, d’un service, d’un produit 
de consommation, d’un partenariat, 
d’un brand crossing ou autres…

91

(plate-forme collaborative, logiciels), a minima ceux du client, afi n d’éviter 
tout décrochage technologique avec l’annonceur dans une logique de partage 
et de réciprocité. Ces outils dégageront du temps et de la valeur ajoutée à disposition 
des clients et maintiendront intacte la mobilisation des collaborateurs. 
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OUVRIR LES PERSPECTIVES. 
IMPOSER À CHAQUE PRÉSENTATION 
AGENCE, UNE VISION INTERNATIONALE 
EN PRÉSENTANT SYSTÉMATIQUEMENT 
UN BENCHMARK « VUES D’AILLEURS » 
DRESSANT UN PANORAMA DE CE 
QUI SE FAIT AU NIVEAU EUROPÉEN.
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Susciter des vocations en organisant 
des parcours d’agences sous la forme 

de rallyes découvertes auprès 
des étudiants de grandes écoles, au sein 

de réseaux d’agences pour faire 
comprendre la richesse des métiers : 

création, conseil, planning stratégique.  
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RÉGLEMENTER 
ENCORE PLUS 
DRASTIQUE-
MENT L’AFFI-
CHAGE 
PUBLICITAIRE 
DANS LES

94

RÉGLEMENTER 
ENCORE PLUS 

DRASTIQUEMENT 
L’AFFICHAGE 

PUBLICITAIRE DANS 
LES VILLES 

(et notamment dans les villages et villes 
historiques), première cause du 

désintéressement des citoyens pour la 
publicité, en lançant une réfl exion-
concertation avec les collectivités 

locales et les enseignes commerciales. 
Dans cette démarche, les nouvelles 

technologies seraient une des voies à 
explorer pour préserver le paysage 

urbain (affi chage olfactif, 
communication bluetooth, affi chage 

sonore…)



CASSER L’OPACITÉ 
DES AGENCES 
EN CRÉANT UNE 
JOURNÉE NATIONALE 
« PORTES OUVERTES » 
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pour permettre à tous (annonceurs, familles 
des collaborateurs, voisins) de découvrir 
le monde de la communication.

S’INSPIRER DES PROGRAMMES 
DRH DU TOP 5 DU PALMARÈS 
DES ENTREPRISES DANS 
LESQUELLES IL FAIT BON 
TRAVAILLER, LISTÉES PAR 
L’INSTITUT « GREAT PLACE 
TO WORK ». DANS LE MÊME 
ORDRE D’IDÉES, CRÉER UN 
PALMARÈS « GREAT PLACE TO 
WORK » DES AGENCES DE 
COMMUNICATION FRANÇAISES 
ET EUROPÉENNES.
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Monter des systèmes européens 
de bourses d’échanges à l’intérieur 
de la zone européenne entre 
agences du même secteur, 
destinés aux collaborateurs et cadres 
de mêmes fonctions, désireux 
d’enrichir leurs expériences.

Think local 
act local

Tenir compte des caractéristiques 
des cibles locales pour les campagnes 
internationales et ne pas imposer 
les mêmes campagnes valables 
pour tous les pays, comme le font 
déjà certaines agences qui déclinent 
leur campagne par pays cible ou région 
cible. Si cela n’est pas techniquement 
possible, avoir le courage de recommander 
de créer sur place pour être en meilleure 
adéquation avec les cibles locales. 
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Lors de ses responsabilités dans ces différentes agences, il a remporté une dizaine de 
TOP Com, le Grand Prix Stratégies, le Prix d’Agence de l’Année, deux Grands Prix UJJEF, 
le Grand Prix de la Communication des pays du Maghreb ainsi que très nombreux acces-
sits et nominations. De 2005 à 2008, il a été administrateur de l’UJJEF (Union des jour-
nalistes d’entreprise de France). Il est administrateur du Think Tank « La Tortue Bleue » 
depuis 2009 et membre du réseau ETHIC, de l’AFCI, de l’UJJEF, de l’OEP, de l’AJE.



ASSOCIATIONS 
PROFESSIONNELLES
DE LA COMMUNICATION
AACC : Association des agences 
conseils en communication
40, boulevard Malesherbes 
75008 Paris
01 47 42 13 42
www.aacc.fr

ACIDD : Association 
communication et information 
pour le développement durable
21, parc d’activités 
84120 La Bastidonne France 
04 90 07 53 26
contact@acidd.com

ADEME (Agence de 
l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie)
27, rue Louis Vicat – 75015 Paris 
+33 1 47 65 20 00
www.ademe.fr 

ADMICAL : Association pour le 
développement du mécénat
16, rue Girardon – 75018 Paris 
01 42 55 20 01
www.admical.org

AFCI : Association française 
de communication interne
1, rue Edouard Branly 
92130 Issy-les-Moulineaux
01 47 36 90 51
contact@afci.asso.fr

AFCL : Association française des 
conseils en lobbying
105, bd Haussmann – 75008 Paris
01 47 42 53 00
www.afcl.net

AJP : Association des journalistes 
professionnels
Résidence Palace Bâtiment C 
(local 2240), rue de la Loi
1551040 Bruxelles 
www.ajp.be

ANAÉ : Syndicat national des 
agences d’événements
175, avenue Achille Peretti 
92200 Neuilly-sur-Seine
01 47 22 95 08
info@anae.org
www.anae.org

APC : Association pour le progrès 
des communications
Bureau de la Direction éxecutive
www.apc.org/fr

APCEG : Association nationale des 
professeurs de communication, 
économie et gestion
www.apceg.info

ARCES : Association des 
responsables de communication 
de l’enseignement supérieur
www.arces.com

ARPP : Autorité de régulation 
professionnelle de la publicité
23, rue Auguste Vacquerie
75014 Paris – 01 40 15 15 40
www.arpp-pub.org

CEP : Conseil de l’éthique publicitaire
23, rue Auguste Vacquerie
75014 Paris – 01 40 15 15 40
www.cep-pub.org

CERP : Confédération européennes 
des relations publiques
Gand – Belgique
00 (32) 922 32 029

CNIL : Commission nationale 
de l’informatique et des libertés
8, rue Vivienne – CS 30223 
75083 Paris Cedex 02
01 53 73 22 22
www.cnil.fr

Communication publique
c/o Conseil d’État
1, place du Palais-Royal 
75001 Paris 
01 40 20 80 00

CPP : Conseil paritaire de la publicité
23, rue Auguste Vacquerie 
75014 Paris
01 40 15 15 40
www.cpp-pub.org

CSA : Conseil supérieur 
de l’audiovisuel
Tour Mirabeau 
39-43, quai André Citroën 
75739 Paris cedex 15
01 40 58 38 00
www.csa.fr

ETHIC : Entreprise de taille humaine 
indépendante et de croissance 
260 Boulevard Saint-Germain 
75007 Paris
01 71 18 33 70
www.ethic.fr

FING : Fédération internet 
et nouvelle génération
70, rue Amelot – 75011 Paris
01 43 38 62 62
www.fi ng.org

IAB France : 
Internet advertising bureau 
41, avenue de Villiers – 75017 Paris
www.iabfrance.com

INA : Institut National de l’Audiovisuel
4, avenue Europe 
94360 Bry-sur-Marne
01 49 83 20 00
www.ina.fr

JDP : Jury de déontologie publicitaire
23, rue Auguste Vacquerie 
75014 Paris – 01 40 15 15 40
www.jdp-pub.org

OEA : Observation européenne de 
l’audiovisuel
76, allée Robertsau 
67000 Strasbourg – 03 88 14 44 00
www.obs-c-strasbourg.fr

OEP : Observatoire européen du 
plurilinguisme 
4, rue Léon Séché – 75015 Paris
06 10 38 68 90
observatoire.plurilinguisme@sfr.fr

Tortue bleue 
pcc conseils & annonceurs associés
3, rue La Bruyère
75009 Paris
www.coana.fr / www.blog-coana.fr
01 40 16 05 15

UDA : Union des annonceurs
53, avenue Victor Hugo – 75116 Paris
www.uda.fr

UJJEF : Association 
de la communication corporate
420, rue Saint-Honoré – 75008 Paris
01 47 03 68 00
www.ujjef.com
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